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Convention relative à la gestion de la médication, à la pharmacie partenaire – Pharmacie Erard à Alle 
« Pour un modèle de soin LAMAL adapté aux besoins du résident. »
Institution : La Fondation Résidence du Lac
Résident : .................................................................
Curateur / représentant légal : ........................................
Date d’entrée : ...........................................................

1. Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir le cadre applicable à la gestion de la médication du résident admis à la Résidence du Lac, ainsi que les responsabilités du curateur ou représentant légal en matière de choix de couverture d’assurance maladie, en lien avec la pharmacie partenaire de l’institution.
2. Pharmacie partenaire unique
La Résidence du Lac collabore exclusivement avec :
Pharmacie Erard – Alle
Cette pharmacie est la pharmacie partenaire unique de l’institution pour l’ensemble des résidents.
Pour des raisons de sécurité, d’organisation, de continuité des soins et de coordination médicale, aucune autre pharmacie ne peut être utilisée dans le cadre de la prise en charge institutionnelle, sauf accord écrit, validé par la direction et le représentant légal pour certaines situations exceptionnelles. 
Toute médication est commandée, délivrée et facturée par la Pharmacie Erard.
3. Assurance maladie – Obligation du curateur / représentant légal
Le curateur ou représentant légal s’engage à choisir et maintenir un modèle d’assurance maladie adapté au fonctionnement institutionnel, permettant :
· la prise en charge des médicaments délivrés par la Pharmacie Erard,
· l’absence de restriction liée à une pharmacie imposée par l’assureur,
· la couverture des coûts liés à la médication prescrite, conformément à la règlementation de la LAMAL incluant 
· la franchise choisie
· la participation légale de 10% (quote-part)
Les modèles d’assurance limitatifs ou restreints doivent être adaptés, y compris rétroactivement lorsque la réglementation de l’assureur le permet, notamment en cas d’admission en institution.
4. Responsabilité financière
La Résidence du Lac n’assume aucun coût résultant :
· d’un refus de prise en charge par l’assurance maladie,
· d’un surcoût lié à un modèle d’assurance inadapté,
· d’une absence de régularisation par le curateur ou représentant légal.
Les frais non pris en charge restent à la charge du résident ou de son représentant légal et pourront être imputés conformément au contrat d’hébergement et aux règlements internes en vigueur.
5. Acceptation du cadre institutionnel
La signature de la présente convention vaut :
· acceptation du recours exclusif à la Pharmacie Erard, sauf cas exceptionnel et accord,
· engagement à maintenir une couverture d’assurance conforme,
· reconnaissance du cadre institutionnel de gestion de la médication.
Cette convention s’applique durant toute la durée du séjour du résident à la Résidence du Lac.
Signatures
Fondation Résidence du Lac

Reto Krenger
Directeur


Lieu et Date : Lucelle, le 
Curateur / représentant légal			Résident

Nom et prénom : 					Nom et prénom :
_____________________				_____________________

Date et signature : 					Date et signature :
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